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 Questions Réponses  

1 L’appel à propositions est-il ouvert uniquement aux 
cabinets nationaux ou bien les cabinets internationaux 
peuvent postuler ? 

Les cabinets internationaux peuvent soumettre. 
L’appel à propositions est ouvert à l’international 

2 Pour le profil de chef de mission, il est demandé 5 à 8 ans 
d’expériences après un diplôme en sciences techniques 
documentaires. Un chef de mission disposant d’un diplôme 
d’une école de commerce est-il acceptable ? 

Le diplôme de chef de mission est repris comme 
suit : diplôme supérieur en sciences techniques 
documentaires ou en TIC 

3 Il est demandé dans les profils pour la réalisation de la 
mission, un technicien SAP. Y aura t-il intégration de 
solutions ? 

Oui, il y aura intégration 

4 Les archives sont-ils déjà numérisées Non 

5 Faut-il acheter des serveurs  ? Combien ? Non, les serveurs sont déjà achetés : 2 



6 Faut-il acheter des équipements de numérisation ? 
Combien de postes de numérisations y a t-il ? 

Les équipements de numérisation sont déjà 
disponibles ; 4 scanners de haute vitesse.  

7 Il n’existe pas d’organigramme dans le dossier. Tous les 
services concernés sont-ils dans le même local 

Non. Le secrétariat général du gouvernement est 
composé de 2 bâtiments contigus et le cabinet du 
premier Ministre est dans un autre bâtiment. Tous 
les bâtiments sont dans la cité OUA 

8 Quel est le nombre d’utilisateurs de la solution ? 12 personnes avec extension probable à 20 
personnes 

9 Combien de points d’entrée courriers y a-t-il ? Un seul point d’entrée courrier. Courrier physique 

10 Y aura-t-il dématérialisation du flux courrier Non  

11 Quel est le nombre de points d’entrée courrier Un seul point d’entrée courrier 

12 Quelle est la qualité et la capacité du réseau existant pour 
une prise en charge efficace du système à déployer ? 

Il n’y a pas de problème avec le réseau existant. Au 
besoin, la capacité du réseau sera dimensionnée 
en conséquence 

13 Quels types de documents doit-on numériser ? Courriers, projets de textes, et textes adoptés 

14 Y aura-t-il interconnexion des 3 bâtiments ? NON 

15 Y a-t-il un code numérique au Togo pour justifier la valeur 
probante des documents numérisés ? 

Il faut utiliser les normes internationales 



 

16 

Le délai de dépôt des offres est trop limite. Est-il possible de 
reporter la date de dépôt des offres ?  

Le délai de dépôt des offres est prorogé. Le 
nouveau délai de dépôt des offres est le 27 
septembre 2019 

 

17 

Maitrise d’ouvrages du projet :  

Y a t-il un personnel technique dans l’équipe du bénéficiaire 
de la mission pour valider le travail par étape et le travail 
final et faire la prise en main de la solution (transfert de 
compétences) ? 

 

Non, il n’y a pas de personnel technique 
actuellement mais les dispositions seront prises 
avant le démarrage de la mission 

 

18 

Quel est l’état des documents à numériser ? Y a-t-il déjà un 
classement physique des documents ?  

Il y a eu un état des lieux qui a été fait par un 
prestataire.  

Soit le rapport de l’état des lieux sera envoyé aux 
soumissionnaires, soit ils seront invités à visiter les 
lieux 

19 Le nombre d’années d’expériences et l’exécution de 
marchés similaires demandés pour les entreprises, est-il 
exigé pour les 2 entreprises en cas de consortium de 2 
sociétés 

Oui, le nombre d’années d’expériences et les 
marchés similaires demandés pour les entreprises 
sont exigés pour les 2 sociétés en cas de 
groupement ou de consortium. 

N.B. Veuillez noter que suite à la réunion 
d’informations, le nombre d’années d’expériences 
demandés est ramené de cinq (5) à trois (3) ans 
d’expériences 



Le nombre de marchés similaires réalisés par le 
cabinet au cours des 5 dernières années est 
ramené de 3 marchés similaires à 2 marchés 
similaires au niveau de l’éligibilité MAIS  

Pas de changement au niveau de l’évaluation 
technique des offres.  

20 L’expérience des consultants proposés dans l’équipe de la 
mission peuvent-il compenser l’expérience du cabinet ?  

Non. Le nombre d’années d’expériences demande 
pour les entreprises au niveau de l’éligibilité ne 
peut pas être compensé par les expériences des 
membres de l’équipe de la mission 

C’est au niveau de l’évaluation technique des 
personnes proposées pour l’exécution de la 
mission que les compétences des 2 sociétés sont 
complémentaires 

21 Quel est le nom et le type des 4 scanners de haute vitesse 
dont vous disposez 

Canon DR-X10 
 

 

 


